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Commission permanente du 31 mai 2021 

Décision n° CP-2021-0575 

commission principale : finances, institutions, ressources et organisation territoriale 

objet : Augmentation de capital de la société publique locale (SPL) d'efficacité énergétique (SPL 
OSER) - Autorisation de voter en faveur de l'augmentation de capital à l'assemblée générale 
extraordinaire - Modification du pacte d'actionnaires de la SPL OSER 

service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction projets et énergie des bâtiments 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 10 mai 2021, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une partie de ses attributions à 
la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et 
L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales. 

I - Contexte 

Par délibération du Conseil n° 2020-0193 du 5 octobre 2020, la Métropole a approuvé la prise de 
participation au capital de la SPL OSER pour la rénovation énergétique d'équipements publics. 

Ainsi, sur la base d’un capital social de 10 800 000 € au 30 septembre 2020, détenu à 68,07 % par la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Métropole a acté le montant de sa souscription à l’augmentation de capital 
organisée par la société, soit l’acquisition de 5 000 actions au nominal de 10 €, correspondant à un montant total 
de participation à hauteur de 50 000 €. 

Pour rappel, la SPL OSER, créée en mars 2013, a pour objet, sur le territoire de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, d'accompagner ses actionnaires dans la mise en œuvre de leur stratégie et de leurs projets de 
rénovation énergétique, sur leur propre patrimoine ou dans le cadre d’une politique dédiée. 

II - Augmentation de capital de la SPL OSER 

De par sa forme juridique, la SPL OSER ne peut intervenir que pour ses actionnaires, collectivités 
locales et développe donc son activité en faisant rentrer de nouveaux actionnaires au capital de la société. 

D’autre part, l'assemblée générale extraordinaire, en application de l'article L 225-96 du code de 
commerce, est seule habilitée à modifier les statuts de la société et à acter les augmentations de capital. 

Ainsi, le conseil d’administration de la SPL OSER qui s'est réuni le 14 septembre 2020, a décidé de 
convoquer une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société, afin de décider des 
augmentations de capital destinées à permettre la réalisation des apports ci-dessus mentionnés, ainsi que 
l’entrée future de nouvelles collectivités. 

Cette assemblée générale extraordinaire devrait délibérer le 7 juin 2021. 
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Cependant, il résulte des dispositions des articles L 225-129 alinéa 1er et L 225-129-1 du code de 
commerce que l’assemblée générale extraordinaire d’une société anonyme (applicable aux SPL) peut déléguer 
cette compétence au conseil d'administration dans les limites fixées par l’article L 225-129-2. 

La SPL OSER a déjà fait délibérer ses actionnaires par le passé dans des décisions identiques, 
entérinées en assemblées générales extraordinaires les 25 mars 2014, 12 juillet 2016 et 10 décembre 2018.  

Il est ainsi prévu que la prochaine augmentation de capital s’élèvera à un montant maximum cumulé 
de 600 000 €. 

Ainsi, il est proposé que l’organisation suivante soit mise en place avec les caractéristiques suivantes : 

- la délégation par l’assemblée générale extraordinaire au conseil d’administration, pour une durée maximum de 
26 mois,  
- la réalisation de l’augmentation de capital en plusieurs fois, pour un montant maximum de 600 000 €. 

Le conseil d’administration a délégation pour modifier les statuts en fonction des augmentations 
réalisées dans les limites citées. 

La Métropole transmettra, à titre gratuit, à la collectivité concernée, sans qu’il soit besoin d’une 
délibération supplémentaire, son droit préférentiel de souscription à toute augmentation de capital. 

Il convient donc d’autoriser le représentant de la Métropole à l’assemblée générale extraordinaire de la 
SPL OSER à voter en faveur de l’augmentation de capital dans les conditions exposées ci-dessus, de l’autoriser 
par conséquent à déléguer au conseil d’administration à la fois l’organisation des prochaines augmentations dans 
la limite de 600 000 € et pour une durée maximum de 26 mois, et à modifier corrélativement les articles des 
statuts relatifs au montant du capital social et le cas échéant à la composition du conseil d’administration afin de 
permettre d’attribuer aux souscripteurs tout poste d’administrateur auquel leur souscription leur donnera droit. 

III - Modification du pacte d’actionnaires de la SPL OSER 

Par délibération du Conseil n° 2020-0193 du 5 octobre 2020, la Métropole a approuvé le pacte 
d’actionnaires contracté entre les collectivités membres de la SPL, afin de fixer les règles qui lient les actionnaires 
entre eux. 

La rénovation énergétique des bâtiments publics constitue un fort enjeu pour les collectivités locales. 
L’arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d’actions de réduction des consommations d’énergie finale dans 
les bâtiments à usage tertiaire fixe une première échéance à 2030 puis 2 autres échéances en 2040 et 2050 qui 
nécessitent l’engagement d’actions fortes. 

Cela incite de nouvelles collectivités à se rapprocher de la SPL OSER pour mettre en œuvre des 
actions concrètes.  

La SPL OSER souhaite donc améliorer le processus d’entrée de nouveaux actionnaires et notamment 
en amendant et en mettant à jour le pacte d’actionnaires. 

Ainsi, il est proposé de modifier le pacte d’actionnaires sur les points suivants : 

- alléger le préambule en supprimant la liste des actionnaires afin d’éviter une mise à jour du pacte lors de 
l’entrée de nouveaux actionnaires,  

- modifier l’article 4 afin de rappeler le fonctionnement de la société et la décision actée de dissociation des 
fonctions de Président et de directeur général, 

- modifier l’article 6 afin d’indiquer comme objectif de rénovation énergétique le niveau de performance bâtiment 
basse consommation (BBC) rénovation (sans précision de seuil), 
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- créer un article 6.4 afin de permettre la cession d’actions entre actionnaires. Ainsi les nouveaux entrants auront 
la possibilité, soit de souscrire au capital de la SPL (article 6.3 du pacte), soit d’acquérir des actions auprès d’un 
actionnaire cessionnaire (article 6.4), 

- supprimer les articles 8.1, 8.2 et 8.3 qui décrivent le fonctionnement du comité des engagements et des 
investissements, par ailleurs décrit dans le règlement intérieur du conseil d’administration et créer un nouvel 
article 8.1 qui rappelle l’impact des avis pris par le comité des engagements et des investissements, 

- de mettre à jour, à l’occasion des modifications exposées ci-dessus, le montant du capital et modifier le pacte 
d’actionnaires en remplaçant Région Rhône-Alpes par Région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale ; 

DECIDE 

1° - Approuve : 

a) - l'autorisation donnée au représentant de la Métropole, aux assemblées générales de la SPL OSER 
à voter en faveur de la délégation par l’assemblée générale au conseil d’administration de l’organisation des 
augmentations de capital avec les caractéristiques suivantes : 

- montant maximum global des augmentations : 600 000 €, 

- durée maximum de la délégation : 26 mois, 

- ladite délégation comportant pouvoir pour le conseil d’administration, à l’occasion de chaque augmentation, de 
modifier les 2 premiers alinéas de l’article 6 capital social - apports des statuts, afin d’y faire figurer le nouveau 
capital qui résultera de chaque augmentation, réalisé dans le cadre ci-dessus autorisé, ainsi que le troisième 
alinéa de l’article 14 composition du conseil d'administration, afin de pouvoir attribuer aux actionnaires participant 
aux augmentations tout siège d’administrateur qui pourra résulter de la proportion de capital qu’ils détiendront, 
soit individuellement, soit en augmentant le nombre de sièges attribués à l’assemblée spéciale, 

b) - le nouveau pacte d’actionnaires modifié tel que joint au dossier. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer le nouveau pacte d’actionnaires, 

b) - signer tout document ou tout acte découlant de l’adhésion à la SPL OSER du 5 octobre 2020 et à 
prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente décision. 

3° - Prend acte de l’autorisation de la délégation par l’assemblée générale au conseil d’administration de 
l’organisation d’augmentations de capital, tel que décrit ci-dessus, et du nouveau pacte d'actionnaires. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 1 juin 2021. 


